REPUBLIQUE FRANGCAISE

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

Art. L2121.10 du code Général des Collectivites Territoriales

Le conseil municipal se réunira a Mairie, le 20 février 2026, a 18H00.

Affiché le 13/02/2026
ORDRE DU JOUR
Session ordinaire

01 - Approbation du reglement de la salle polyvalente

02 - Fixation des tarifs de lacation de la salle polyvalente

03 - Participation communale aux dépenses de la Fédération Départementale
d'Electrification et d'Energie de la Corréze (FDEE 19)

04 - Participation aux frais de scolarité de la commune de VARETZ (année scolaire
2024-2025)

05 - Motion de recours contre 'accord UE- MERCOSUR et demande de transmission
devant la Cour de Justice de I'Union Européenne

Intervention volontaire de la commune et de ses administrés au soutien du recours de
I'Etat

06 - Vote du Compte Financier Unique (CFU) 2025

07 - Délibération d'affectation des résultats 2025

08 - Vote des subventions attribuées aux associations en 2026

09 - Vote du budget primitif 2026

Le Maire, M. Didier DUBUIS
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